
QUI SOMMES-NOUS ? 
Lancé en mars 2019, le collectif Cause Majeur ! rassemble près de trente
associations, collectifs et personnalités qualifiées (jeunes et professionnel·le·s)
qui ont décidé de s'unir pour remettre les jeunes majeur·e·s sortant de la
protection de l’enfance ou ayant été pris·es en charge par la protection
judiciaire de la jeunesse au cœur des politiques publiques.

Notre collectif plaide pour une inclusion pleine et entière de chaque jeune
majeur·e dans la société et veille à la cohérence, à l’harmonisation et à
l’efficacité des politiques publiques concernant tou·te·s les jeunes.



LA SITUATION DES 
JEUNES 

MAJEUR·E·S 
AUJOURD’HUI 

EN FRANCE

Alors qu’ils·elles ont dû faire face à un parcours éprouvant durant leur enfance et qu’ils·elles comptent parmi
les plus vulnérables, ils·elles sont victimes d’une véritable injonction à l’autonomie dès le jour de leurs 18
ans. Ils·elles font face à de nombreuses difficultés : trouver un logement, écourter leurs études scolaires ou
s’orienter vers des filières courtes pour trouver rapidement un emploi, éprouver une rupture brutale des
liens éducatifs et affectifs, ne pas avoir le droit à changer de voie...

Depuis une dizaine d’années, des alertes sur les conditions de vie auxquelles sont confronté·e·s ces jeunes
majeur·e·s sont régulièrement lancées. Pourtant, malgré les annonces politiques, la situation devient de plus
en plus préoccupante, voire alarmante.

Aujourd’hui, en France, plus de 300 000 enfants et jeunes
bénéficient d’une mesure de l’aide sociale à l’enfance et
plus de 120 000 sont suivi·e·s au pénal. A 18 ans, ils·elles
peuvent toutefois obtenir une prolongation de leur
accompagnement, sous la forme d’un « contrat jeune
majeur·e » ou d’une protection judiciaire jeune majeur·e
et ce, au mieux, jusqu’à leurs 21 ans.

Pourtant, cette prolongation de l’accompagnement via
un « contrat jeune majeur·e », devient dans les faits, de
plus en plus difficile à obtenir auprès des conseils
départementaux ou de la protection judiciaire de la
jeunesse et leur durée est de plus en plus courte, de 3 à 6
mois. La situation se dégrade et les conséquences en
termes de pauvreté ne sont plus à démontrer : 25% des
personnes sans domicile fixe sont passées par l’aide
sociale à l’enfance, une proportion qui atteint même 40%
s’agissant des jeunes.
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LE COLLECTIF MILITE POUR UNE VÉRITABLE INCLUSION DES JEUNES MAJEUR·E·S AU SEIN DE
LA SOCIÉTÉ, SANS INSTAURATION D’AGE COUPERET DE FIN DE PRISE EN CHARGE, AFIN QUE
CHACUN·E Y PRENNE ET Y TROUVE PLEINEMENT SA PLACE !

Pour cela, il plaide pour la mise en place d’un « projet global d'accompagnement vers l'âge
adulte », véritable prise en charge individualisée co-définie et co-construite avec le jeune,
dans la continuité de son projet personnalisé pour l’enfant durant sa minorité pour tout jeune
qui le souhaite et se mobilise fortement pour mettre fin aux sorties sèches des systèmes de
protection de l’enfance.

Il assure une veille continue et un suivi de la mise en œuvre des politiques publiques
annoncées sur ces questions.

« Face aux multiples annonces politiques, le collectif Cause Majeur ! veut fédérer les
associations de protection de l’enfance et de jeunesse, les professionnel·le·s et les jeunes afin
d’avancer ensemble sur ces questions et de porter ses revendications et points de vigilance
d’une même voix. » Florine Pruchon, Coordinatrice du collectif.

De manière plus globale, le collectif milite pour :

 Poursuivre l’accompagnement du·de la jeune en lui garantissant un socle socio-éducatif
de type suppléance parentale, adapté et évolutif en fonction de ses besoins, jusqu'à son
inclusion pleine et entière dans la société.

 Garantir à chaque jeune un droit au retour, à l’erreur et à l’expérimentation.

 Permettre à chaque jeune de créer des liens et des réseaux autour de lui·elle.

 Soutenir les professionnel·le·s dans l’accompagnement des jeunes vers l’autonomie.

 Permettre à chaque jeune de construire sereinement un parcours professionnel avec
une orientation scolaire choisie.

 Garantir à chaque jeune un accès effectif à la santé et aux soins.

 Garantir à chaque jeune l’accès à un logement stable.

 Garantir à chaque jeune l’accès aux droits et à des ressources.

 Garantir à chaque jeune l’accès à la culture et aux loisirs.

NOS OBJECTIFS

Notre collectif est de plus en plus sollicité par les décideur·euse·s public·que·s. Nous
répondons régulièrement à des demandes de notes et d’auditions, notamment de cabinets
ministériels, parlementaires et sensibilisons le grand public à travers nos actions sur Twitter et
la production régulière de communiqués de presse...

Plusieurs propositions formulées par le Collectif ont été reprises dans des travaux
parlementaires.

NOTRE IMPACT
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